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1 Principes et méthodes comptables

L’association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions 
du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et 
appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 
2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du compte de 
résultat

2.1 Fonds propres
La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions 
particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n’ont aucun droit 
individuel celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif « déficit ». 
L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent ou 
déficit. 
Aucune distinction n’est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle 
des tiers financeurs, soit pouvant être repris par un tiers financeur.
Une seule ligne est consacrée au résultat global de l’exercice sous la rubrique des fonds 
propres.
Les subventions d’investissements affectées à un bien renouvelable par l’association ou 
la fondation sont maintenues au passif dans les fonds propres avec ou sans droit de 
reprise.
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2.1.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)

L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour être 
inscrit en fonds propres, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé pour les 
besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat. 

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Affectation du résultat Augmentation Diminution ou 
consommation

A la 
clôture de 
l’exercice

Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres sans 
droit de reprise

- 1 000 - - - - - 1 000

Fonds propres avec 
droit de reprise

- - - - - - - -

Ecarts de 
réévaluation - - - -

Réserves - - - - - -

Report à nouveau - - - - - -

Excédent ou déficit 
de l'exercice

- - - -  -     7 - -    7

Dotations 
consomptibles

- - - - - - - -

Subventions 
d'investissement

- - - -

Provisions 
réglementées

- - - -

TOTAL - 1 000 - - - - - 993
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2.4.1 Annexe dotations

Libellé Solde au début 
de l’exercice Augmentation Diminution

Solde à la 
fin de 

l’exercice

Dotation non consomptible

Dotation consomptible 0 98 000 98 000 0

Legs et donations

Donation temporaire d’usufruit

Dons manuels hors appel public à la générosité 

Dons au titre d’un appel public à la générosité 
affectés

Sous-total

Total
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2.4.2 Compte de résultat par origine et destination

EXERCICE N EXERCICE N-1

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET
DESTINATION

TOTAL
Dont

générosité
du public

TOTAL
Dont

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE    

 1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC    

 1.1 Cotisations sans contrepartie - - - -

 1.2 Dons, legs et mécénat

 - Dons manuels - - - -

 - Legs, donations et assurances-vie 98 000 - - -

 - Mécénat - - - -

 1.3 Autres produits liés à la générosité du public - - - -

 
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

 2.1 Cotisations avec contrepartie - -

 2.2 Parrainage des entreprises - -

 2.3 Contributions financières sans contrepartie - -

 2.4 Autres produits non liés à la générosité du public - -

 3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS - -

 4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS - - - -

 5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS - - - -

TOTAL - - -

CHARGES PAR DESTINATION    

 1 - MISSIONS SOCIALES    

 1.1 Réalisées en France    

 - Actions réalisées par l'organisme - - - -

 
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant en France 98 000 - - -

 1.2 Réalisées à l’étranger

 - Actions réalisées par l'organisme - - - -

 
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant à l’étranger - - - -

 2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

 2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - - -

 2.2 Frais de recherche d'autres ressources - - - -

 3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 7 - - -

 
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - - -

 5 - IMPOT SUR LES BENEFICES - - -

 6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - - -

TOTAL - - -

EXCEDENT OU DEFICIT -7 - - -
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2.4.3 Compte d’emploi annuel des ressources

2.4.3.1 Compte d’emploi
EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE   

1 – MISSIONS SOCIALES    

1.1 Réalisées en France   

- Actions réalisées par l'organisme - - 
- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France 98 000 - 

1.2 Réalisées à l’étranger   

- Actions réalisées par l'organisme - - 

- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France - - 

   

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS   

2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources  - - 

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT  7 - 

TOTAL DES EMPLOIS - 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - 

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - 

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE - - 

TOTAL - - 
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2.4.3.2 Compte de ressources

RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE N EXERCICE N-1

RESSOURCES DE L'EXERCICE   
1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC   

1.1 Cotisations sans contrepartie  - - 

1.2 Dons, legs et mécénats   

- Dons manuels - - 

- Legs, donations et assurances-vie 98 000 - 

- Mécénats - - 
1.3 Autres ressources liées à la générosité du 
public  - - 

TOTAL DES RESSOURCES  - 
2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - 

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 
ANTERIEURS - - 

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE 0 - 

TOTAL 0 - 
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 
(HORS FONDS DEDIES) 

  

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du 
public   

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à 
la générosité du public de l'exercice   

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE 

(HORS FONDS DEDIES) 
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1 Principes et méthodes comptables

L’association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions 
du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et 
appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 
2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du compte de 
résultat

2.1 Fonds propres
La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions 
particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n’ont aucun droit 
individuel celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif « déficit ». 
L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent ou 
déficit. 
Aucune distinction n’est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle 
des tiers financeurs, soit pouvant être repris par un tiers financeur.
Une seule ligne est consacrée au résultat global de l’exercice sous la rubrique des fonds 
propres.
Les subventions d’investissements affectées à un bien renouvelable par l’association ou 
la fondation sont maintenues au passif dans les fonds propres avec ou sans droit de 
reprise.
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2.1.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)

L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour être 
inscrit en fonds propres, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé pour les 
besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat. 

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Affectation du résultat Augmentation Diminution ou 
consommation

A la 
clôture de 
l’exercice

Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres sans 
droit de reprise

1 000 - - - - - - 1 000

Fonds propres avec 
droit de reprise

- - - - - - - -

Ecarts de 
réévaluation - - - -

Réserves - - - - - -

Report à nouveau - -7 - - - -7

Excédent ou déficit 
de l'exercice

-7 -73 - - - - - -80

Dotations 
consomptibles

- - - - - - - -

Subventions 
d'investissement

- - - -

Provisions 
réglementées

- - - -

TOTAL 993 -80 - - - - - 913
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2.4.1 Annexe dotations

Libellé Solde au début 
de l’exercice Augmentation Diminution

Solde à la 
fin de 

l’exercice

Dotation non consomptible

Dotation consomptible 0 98 000 98 000 0

Legs et donations

Donation temporaire d’usufruit

Dons manuels hors appel public à la générosité 

Dons au titre d’un appel public à la générosité 
affectés

Sous-total

Total
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2.4.2 Compte de résultat par origine et destination

EXERCICE N EXERCICE N-1

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET
DESTINATION

TOTAL
Dont

générosité
du public

TOTAL
Dont

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE    

 1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC    

 1.1 Cotisations sans contrepartie - - - -

 1.2 Dons, legs et mécénat

 - Dons manuels - - - -

 - Legs, donations et assurances-vie 98 000 - 98 000 -

 - Mécénat - - - -

 1.3 Autres produits liés à la générosité du public - - - -

 
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

 2.1 Cotisations avec contrepartie - -

 2.2 Parrainage des entreprises - -

 2.3 Contributions financières sans contrepartie - -

 2.4 Autres produits non liés à la générosité du public - -

 3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS - -

 4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS - - - -

 5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS - - - -

TOTAL 98 000 - 98 000 -

CHARGES PAR DESTINATION    

 1 - MISSIONS SOCIALES    

 1.1 Réalisées en France    

 - Actions réalisées par l'organisme - - - -

 
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant en France 98 000 - 98 000 -

 1.2 Réalisées à l’étranger

 - Actions réalisées par l'organisme - - - -

 
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant à l’étranger - - - -

 2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

 2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - - -

 2.2 Frais de recherche d'autres ressources - - - -

 3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 80 - 7

 
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - - -

 5 - IMPOT SUR LES BENEFICES - - -

 6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - - -

TOTAL 98 080 - 98 007 -

EXCEDENT OU DEFICIT -80 - -7 -
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2.4.3 Compte d’emploi annuel des ressources

2.4.3.1 Compte d’emploi
EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE   

1 – MISSIONS SOCIALES    

1.1 Réalisées en France   

- Actions réalisées par l'organisme - - 
- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France 98 000 98 000 

1.2 Réalisées à l’étranger   

- Actions réalisées par l'organisme - - 

- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France - - 

   

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS   

2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources  - - 

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT  80 7 

TOTAL DES EMPLOIS 98 080 98 007 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - 

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - 

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE - - 

TOTAL - - 
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2.4.3.2 Compte de ressources

RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE N EXERCICE N-1

RESSOURCES DE L'EXERCICE   
1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC   

1.1 Cotisations sans contrepartie  - - 

1.2 Dons, legs et mécénats   

- Dons manuels - - 

- Legs, donations et assurances-vie 98 000 98 000 

- Mécénats - - 
1.3 Autres ressources liées à la générosité du 
public  - - 

TOTAL DES RESSOURCES 98 000 98 000 
2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - 

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 
ANTERIEURS - - 

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE - -

TOTAL 0 0
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 
(HORS FONDS DEDIES) 

  

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du 
public   

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à 
la générosité du public de l'exercice   

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE 

(HORS FONDS DEDIES) 
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1 Principes et méthodes comptables

L’association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions 
du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et 
appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 
2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du compte de 
résultat

2.1 Fonds propres
La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions 
particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n’ont aucun droit 
individuel celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif « déficit ». 
L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent ou 
déficit. 
Aucune distinction n’est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle 
des tiers financeurs, soit pouvant être repris par un tiers financeur.
Une seule ligne est consacrée au résultat global de l’exercice sous la rubrique des fonds 
propres.
Les subventions d’investissements affectées à un bien renouvelable par l’association ou 
la fondation sont maintenues au passif dans les fonds propres avec ou sans droit de 
reprise.
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2.1.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)

L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour être 
inscrit en fonds propres, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé pour les 
besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat. 

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Affectation du résultat Augmentation Diminution ou 
consommation

A la 
clôture de 
l’exercice

Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres sans 
droit de reprise

- - - - - -

Fonds propres avec 
droit de reprise

- - - - - - - -

Ecarts de 
réévaluation - - - -

Réserves - - - - - -

Report à nouveau - 7 -87 - - - -94

Excédent ou déficit 
de l'exercice

- 87 87 - - - - 27 - - 27

Dotations 
consomptibles

- - - - - - - -

Subventions 
d'investissement

- - - -

Provisions 
réglementées

- - - -

TOTAL 906 0 - - - - 27 - 879
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2.4.1 Annexe dotations

Libellé Solde au début 
de l’exercice Augmentation Diminution

Solde à la 
fin de 

l’exercice

Dotation non consomptible

Dotation consomptible 0 0 0 0

Legs et donations

Donation temporaire d’usufruit

Dons manuels hors appel public à la générosité 

Dons au titre d’un appel public à la générosité 
affectés

Sous-total

Total
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2.4.2 Compte de résultat par origine et destination

EXERCICE N EXERCICE N-1

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET
DESTINATION

TOTAL
Dont

générosité
du public

TOTAL
Dont

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE    

 1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC    

 1.1 Cotisations sans contrepartie - - - -

 1.2 Dons, legs et mécénat

 - Dons manuels - - - -

 - Legs, donations et assurances-vie - - 98 000 -

 - Mécénat - - - -

 1.3 Autres produits liés à la générosité du public - - - -

 
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

 2.1 Cotisations avec contrepartie - -

 2.2 Parrainage des entreprises - -

 2.3 Contributions financières sans contrepartie - -

 2.4 Autres produits non liés à la générosité du public - -

 3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS - -

 4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS - - - -

 5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS - - - -

TOTAL - - 98 000 -

CHARGES PAR DESTINATION    

 1 - MISSIONS SOCIALES    

 1.1 Réalisées en France    

 - Actions réalisées par l'organisme - - - -

 
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant en France - - 98 000 -

 1.2 Réalisées à l’étranger

 - Actions réalisées par l'organisme - - - -

 
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant à l’étranger - - - -

 2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

 2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - - -

 2.2 Frais de recherche d'autres ressources - - - -

 3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 29 - 80

 
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - - -

 5 - IMPOT SUR LES BENEFICES - - -

 6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - - -

TOTAL 29 - 98 080 -

EXCEDENT OU DEFICIT -29 - -80 -
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2.4.3 Compte d’emploi annuel des ressources

2.4.3.1 Compte d’emploi
EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE   

1 – MISSIONS SOCIALES    

1.1 Réalisées en France   

- Actions réalisées par l'organisme - - 
- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France - 98 000

1.2 Réalisées à l’étranger   

- Actions réalisées par l'organisme - - 

- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France - - 

   

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS   

2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources  - - 

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT  29 80 

TOTAL DES EMPLOIS 29 98 080 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - 

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - 

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE - - 

TOTAL - - 
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2.4.3.2 Compte de ressources

RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE N EXERCICE N-1

RESSOURCES DE L'EXERCICE   
1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC   

1.1 Cotisations sans contrepartie  - - 

1.2 Dons, legs et mécénats   

- Dons manuels - - 

- Legs, donations et assurances-vie -  98 000

- Mécénats - - 
1.3 Autres ressources liées à la générosité du 
public  - - 

TOTAL DES RESSOURCES -  
2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - 

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 
ANTERIEURS - - 

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE - -

TOTAL 0 0
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 
(HORS FONDS DEDIES) 

  

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du 
public   

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à 
la générosité du public de l'exercice   

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE 

(HORS FONDS DEDIES) 
  



Comptes annuels

Fonds de dotation Hélène et Jacques Tournier





Comptes annuels

Fonds de dotation Hélène et Jacques Tournier

























Annexe

Fonds de dotation Hélène et Jacques Tournier
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 3

1 Principes et méthodes comptables

L’association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions 
du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et 
appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 
2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du compte de 
résultat

2.1 Fonds propres
La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions 
particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n’ont aucun droit 
individuel celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif « déficit ». 
L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent ou 
déficit. 
Aucune distinction n’est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle 
des tiers financeurs, soit pouvant être repris par un tiers financeur.
Une seule ligne est consacrée au résultat global de l’exercice sous la rubrique des fonds 
propres.
Les subventions d’investissements affectées à un bien renouvelable par l’association ou 
la fondation sont maintenues au passif dans les fonds propres avec ou sans droit de 
reprise.
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2.1.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)

L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour être 
inscrit en fonds propres, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé pour les 
besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat. 

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Affectation du résultat Augmentation Diminution ou 
consommation

A la 
clôture de 
l’exercice

Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres sans 
droit de reprise

1 000 - - - - - - 1 000

Fonds propres avec 
droit de reprise

- - - - - - - -

Ecarts de 
réévaluation - - - -

Réserves - - - - - -

Report à nouveau -    95 -    29 - - - -124

Excédent ou déficit 
de l'exercice

-    29 29 - - - - - -

Dotations 
consomptibles

- - - - - - - -

Subventions 
d'investissement

- - - -

Provisions 
réglementées

- - - -

TOTAL 876 - - - - - - 876
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2.4.1 Annexe dotations

Libellé Solde au début 
de l’exercice Augmentation Diminution

Solde à la 
fin de 

l’exercice

Dotation non consomptible

Dotation consomptible 0 0 0 0

Legs et donations

Donation temporaire d’usufruit

Dons manuels hors appel public à la générosité 

Dons au titre d’un appel public à la générosité 
affectés

Sous-total

Total
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2.4.2 Compte de résultat par origine et destination

EXERCICE N EXERCICE N-1

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET
DESTINATION

TOTAL
Dont

générosité
du public

TOTAL
Dont

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE    

 1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC    

 1.1 Cotisations sans contrepartie - - - -

 1.2 Dons, legs et mécénat

 - Dons manuels - - - -

 - Legs, donations et assurances-vie - - - -

 - Mécénat - - - -

 1.3 Autres produits liés à la générosité du public - - - -

 
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

 2.1 Cotisations avec contrepartie - -

 2.2 Parrainage des entreprises - -

 2.3 Contributions financières sans contrepartie - -

 2.4 Autres produits non liés à la générosité du public - -

 3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS - -

 4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS - - - -

 5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS - - - -

TOTAL - - - -

CHARGES PAR DESTINATION    

 1 - MISSIONS SOCIALES    

 1.1 Réalisées en France    

 - Actions réalisées par l'organisme - - - -

 
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant en France - - - -

 1.2 Réalisées à l’étranger

 - Actions réalisées par l'organisme - - - -

 
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant à l’étranger - - - -

 2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

 2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - - -

 2.2 Frais de recherche d'autres ressources - - - -

 3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT - - 29

 
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - - -

 5 - IMPOT SUR LES BENEFICES - - -

 6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - - -

TOTAL - - 29 -

EXCEDENT OU DEFICIT - - -29 -
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2.4.3 Compte d’emploi annuel des ressources

2.4.3.1 Compte d’emploi
EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE   

1 – MISSIONS SOCIALES    

1.1 Réalisées en France   

- Actions réalisées par l'organisme - - 
- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France - 

1.2 Réalisées à l’étranger   

- Actions réalisées par l'organisme - - 

- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France - - 

   

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS   

2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources  - - 

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT  - 29 

TOTAL DES EMPLOIS - 29 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - 

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - 

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE - - 

TOTAL - - 
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2.4.3.2 Compte de ressources

RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE N EXERCICE N-1

RESSOURCES DE L'EXERCICE   
1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC   

1.1 Cotisations sans contrepartie  - - 

1.2 Dons, legs et mécénats   

- Dons manuels - - 

- Legs, donations et assurances-vie - 

- Mécénats - - 
1.3 Autres ressources liées à la générosité du 
public  - - 

TOTAL DES RESSOURCES - - 
2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - 

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 
ANTERIEURS - - 

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE - -

TOTAL - -
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 
(HORS FONDS DEDIES) 

  

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du 
public   

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à 
la générosité du public de l'exercice   

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE 

(HORS FONDS DEDIES) 
  



Comptes annuels

Fonds de dotation Hélène et Jacques Tournier





Comptes annuels

Fonds de dotation Hélène et Jacques Tournier
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 3

1 Principes et méthodes comptables

L’association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions 
du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et 
appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 
2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du compte de 
résultat

2.1 Fonds propres
La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions 
particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n’ont aucun droit 
individuel celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif « déficit ». 
L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent ou 
déficit. 
Aucune distinction n’est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle 
des tiers financeurs, soit pouvant être repris par un tiers financeur.
Une seule ligne est consacrée au résultat global de l’exercice sous la rubrique des fonds 
propres.
Les subventions d’investissements affectées à un bien renouvelable par l’association ou 
la fondation sont maintenues au passif dans les fonds propres avec ou sans droit de 
reprise.
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Annexe page 5

2.1.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)

L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour être 
inscrit en fonds propres, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé pour les 
besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat. 

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Affectation du résultat Augmentation Diminution ou 
consommation

A la 
clôture de 
l’exercice

Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres sans 
droit de reprise

1 000 - - - - - - 1 000

Fonds propres avec 
droit de reprise

- - - - - - - -

Ecarts de 
réévaluation - - - -

Réserves - - - - - -

Report à nouveau -124 - - - - -124

Excédent ou déficit 
de l'exercice

- - - - - - - -

Dotations 
consomptibles

- - - - - - - -

Subventions 
d'investissement

- - - -

Provisions 
réglementées

- - - -

TOTAL 876 - - - - - - 876
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2.4.1 Annexe dotations

Libellé Solde au début 
de l’exercice Augmentation Diminution

Solde à la 
fin de 

l’exercice

Dotation non consomptible

Dotation consomptible 0 0 0 0

Legs et donations

Donation temporaire d’usufruit

Dons manuels hors appel public à la générosité 

Dons au titre d’un appel public à la générosité 
affectés

Sous-total

Total



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 7

2.4.2 Compte de résultat par origine et destination

EXERCICE N EXERCICE N-1

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET
DESTINATION

TOTAL
Dont

générosité
du public

TOTAL
Dont

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE    

 1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC    

 1.1 Cotisations sans contrepartie - - - -

 1.2 Dons, legs et mécénat

 - Dons manuels - - - -

 - Legs, donations et assurances-vie - - - -

 - Mécénat - - - -

 1.3 Autres produits liés à la générosité du public - - - -

 
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

 2.1 Cotisations avec contrepartie - -

 2.2 Parrainage des entreprises - -

 2.3 Contributions financières sans contrepartie - -

 2.4 Autres produits non liés à la générosité du public - -

 3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS - -

 4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS - - - -

 5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS - - - -

TOTAL - - - -

CHARGES PAR DESTINATION    

 1 - MISSIONS SOCIALES    

 1.1 Réalisées en France    

 - Actions réalisées par l'organisme - - - -

 
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant en France - - - -

 1.2 Réalisées à l’étranger

 - Actions réalisées par l'organisme - - - -

 
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant à l’étranger - - - -

 2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

 2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - - -

 2.2 Frais de recherche d'autres ressources - - - -

 3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT - - -

 
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - - -

 5 - IMPOT SUR LES BENEFICES - - -

 6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - - -

TOTAL - - - -

EXCEDENT OU DEFICIT - - - -
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2.4.3 Compte d’emploi annuel des ressources

2.4.3.1 Compte d’emploi
EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE   

1 – MISSIONS SOCIALES    

1.1 Réalisées en France   

- Actions réalisées par l'organisme - - 
- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France - 

1.2 Réalisées à l’étranger   

- Actions réalisées par l'organisme - - 

- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France - - 

   

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS   

2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources  - - 

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT  - - 

TOTAL DES EMPLOIS - - 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - 

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - 

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE - - 

TOTAL - - 
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2.4.3.2 Compte de ressources

RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE N EXERCICE N-1

RESSOURCES DE L'EXERCICE   
1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC   

1.1 Cotisations sans contrepartie  - - 

1.2 Dons, legs et mécénats   

- Dons manuels - - 

- Legs, donations et assurances-vie - 

- Mécénats - - 
1.3 Autres ressources liées à la générosité du 
public  - - 

TOTAL DES RESSOURCES - - 
2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - 

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 
ANTERIEURS - - 

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE - -

TOTAL - -
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 
(HORS FONDS DEDIES) 

  

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du 
public   

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à 
la générosité du public de l'exercice   

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE 

(HORS FONDS DEDIES) 
  



Comptes annuels

Fonds de dotation Hélène et Jacques Tournier





Comptes annuels

Fonds de dotation Hélène et Jacques Tournier
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Annexe page 3

1 Principes et méthodes comptables

L’association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions 
du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et 
appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 
2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du compte de 
résultat

2.1 Fonds propres
La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions 
particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.
Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n’ont aucun droit 
individuel celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif « déficit ». 
L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent ou 
déficit. 
Aucune distinction n’est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle 
des tiers financeurs, soit pouvant être repris par un tiers financeur.
Une seule ligne est consacrée au résultat global de l’exercice sous la rubrique des fonds 
propres.
Les subventions d’investissements affectées à un bien renouvelable par l’association ou 
la fondation sont maintenues au passif dans les fonds propres avec ou sans droit de 
reprise.



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 5

2.1.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)

L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour être 
inscrit en fonds propres, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé pour les 
besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat. 

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Affectation du résultat Augmentation Diminution ou 
consommation

A la 
clôture de 
l’exercice

Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres 
sans droit de 
reprise

1 000 - - - - - - 1 000

Fonds propres 
avec droit de 
reprise

- - - - - - - -

Ecarts de 
réévaluation - - - -

Réserves - - - - - -

Report à nouveau -124 - - - - -124

Excédent ou 
déficit de 
l'exercice

- - - - - -900 - - 900

Dotations 
consomptibles

- - - - - - - -

Subventions 
d'investissement

- - - -

Provisions 
réglementées

- - - -

TOTAL 876 0 - - - - 900 - -24
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2.4.1 Annexe dotations

Libellé Solde au début 
de l’exercice Augmentation Diminution

Solde à la 
fin de 

l’exercice

Dotation non consomptible

Dotation consomptible 0 0 0 0

Legs et donations

Donation temporaire d’usufruit

Dons manuels hors appel public à la générosité 

Dons au titre d’un appel public à la générosité 
affectés

Sous-total

Total
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2.4.2 Compte de résultat par origine et destination

EXERCICE N EXERCICE N-1

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET
DESTINATION

TOTAL
Dont

générosité
du public

TOTAL
Dont

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE    

 1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC    

 1.1 Cotisations sans contrepartie - - - -

 1.2 Dons, legs et mécénat

 - Dons manuels - - - -

 - Legs, donations et assurances-vie - - - -

 - Mécénat - - - -

 1.3 Autres produits liés à la générosité du public - - - -

 
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

 2.1 Cotisations avec contrepartie - -

 2.2 Parrainage des entreprises - -

 2.3 Contributions financières sans contrepartie - -

 2.4 Autres produits non liés à la générosité du public - -

 3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS - -

 4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS - - - -

 5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS - - - -

TOTAL - - - -

CHARGES PAR DESTINATION    

 1 - MISSIONS SOCIALES    

 1.1 Réalisées en France    

 - Actions réalisées par l'organisme - - - -

 
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant en France - - - -

 1.2 Réalisées à l’étranger

 - Actions réalisées par l'organisme - - - -

 
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant à l’étranger - - - -

 2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

 2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - - -

 2.2 Frais de recherche d'autres ressources - - - -

 3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 900 - -

 
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - - -

 5 - IMPOT SUR LES BENEFICES - - -

 6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - - -

TOTAL 900 - - -

EXCEDENT OU DEFICIT -900 - - -
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2.4.3 Compte d’emploi annuel des ressources

2.4.3.1 Compte d’emploi
EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE   

1 – MISSIONS SOCIALES    

1.1 Réalisées en France   

- Actions réalisées par l'organisme - - 
- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France - 

1.2 Réalisées à l’étranger   

- Actions réalisées par l'organisme - - 

- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France - - 

   

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS   

2.1 Frais d’appel à la générosité du public - - 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources  - - 

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT  900 - 

TOTAL DES EMPLOIS 900 - 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - 

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - 

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE - - 

TOTAL - - 
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2.4.3.2 Compte de ressources

RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE N EXERCICE N-1

RESSOURCES DE L'EXERCICE   
1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC   

1.1 Cotisations sans contrepartie  - - 

1.2 Dons, legs et mécénats   

- Dons manuels - - 

- Legs, donations et assurances-vie - 

- Mécénats - - 
1.3 Autres ressources liées à la générosité du 
public  - - 

TOTAL DES RESSOURCES - - 
2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS - - 

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 
ANTERIEURS - - 

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L’EXERCICE 900 -

TOTAL 900 -
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 
(HORS FONDS DEDIES) 

  

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du 
public   

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à 
la générosité du public de l'exercice   

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE 

(HORS FONDS DEDIES) 
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